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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 17 AVRIL 1996

1. Le Groupe de négociation sur les télécommunications de base a tenu sa quinzième réunion
le 17 avril 1996. L'ordre du jour figurait dans l'aérogramme WTO/AIR/308 du 3 avril 1996.

2. Au titre du point de l'ordre du jour concernant la présentation des offres, révisions et listes
les plus récentes, le Président a indiqué que le Groupe n'avait pas reçu de nouvelles demandes de
participation ni de statut d'observateur. En conséquence, le nombre de participants à part entière aux
négociations était toujours de 371 et celui des participants ayant le statut d'observateur de 26.2 Le
Président a annoncé que le Pérou et l'Equateur avaient présenté des projets d'offres, ce qui portait
le nombre total des projets d'offres soumis par les participants à 26.3 En outre, l'Australie, le Canada,
le Japon, les Philippines, la Corée, Hong Kong, la Nouvelle-Zélande, la République slovaque et le
Mexique avaient communiqué des versions révisées de leurs projets d'offres. Compte tenu du fait
que, dans trois cas, il s'agissait d'une deuxième version révisée, le nombre d'offres révisées était
désormais de 13. Ces délégations ont ensuite présenté brièvement leurs projets d'offres nouvelles et
révisées. Enfin, l'Argentine, l'Islande, la Thaïlande, la Colombie et la Pologne ont annoncé au Groupe
qu'elles avaient l'intention de présenter sous peu de nouvelles offres révisées. Le Président s'est félicité
de ces signes encourageants et a remercié les délégations de leur décision. Il a demandé instamment
aux autres gouvernements de faire encore un effort et d'apporter une contribution positive aux
négociations en présentant d'autres offres, nouvelles et révisées.

1Argentine, Australie, Barbade, Brésil, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Communautés européennes et
leurs Etats membres (Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande,
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni et Suède), Corée, Cuba, Egypte, Equateur, Etats-Unis,
Hong Kong, Hongrie, Inde, Islande, Israël, Japon, Maroc, Maurice, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pérou,
Philippines, Pologne, République dominicaine, République slovaque, République tchèque, Singapour, Suisse,
Thaïlande, Tunisie, Turquie et Venezuela.

2Afrique du Sud, Bolivie, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, El Salvador, Emirats
arabes unis, Fédération de Russie, Guatemala, Honduras, Indonésie, Jamaïque, Lettonie, Madagascar, Malaisie,
Myanmar, Nicaragua, Pakistan, Panama, République de Chine, Roumanie, Slovénie, Taipei chinois,
Trinité-et-Tobago et Uruguay.

3Australie, Brésil, Canada, Chili, Communautés européennes et leurs Etats membres, Corée, Equateur,
Etats-Unis, Hong Kong,Hongrie, Israël, Japon,Maurice,Mexique, Norvège,Nouvelle-Zélande, Pérou, Philippines,
Pologne, République dominicaine, République slovaque, République tchèque, Singapour, Suisse, Turquie et
Venezuela.
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3. Le Président a invité les délégations à faire des observations sur l'état d'avancement des
négociations bilatérales qui avaient eu lieu au cours de la semaine. Une évaluation de la situation a
fait apparaître que,pour la majoritédes délégations, lesnégociationsbilatéralesmenées jusque-là avaient
été généralement positives en ce sens que le nombre d'offres nouvelles et révisées qui avaient été
présentées s'était accru. Les participants ont reconnu qu'il y avait eu des améliorations notables et
se sont félicités des intentions de plusieurs délégations qui avaient annoncé des offres nouvelles et
révisées, ce qui confirmait encore cette tendance encourageante. Néanmoins, il a été instamment
demandé aux principaux partenaires commerciaux de donner l'exemple en proposant des engagements
substantiels présentant un réel intérêt de façon à relancer le processus de négociation pour la phase
finale. Plusieurs délégations ont insisté sur la nécessité d'inclure, à titre d'engagements additionnels,
des principes réglementaires fondés sur le document de référence. Les participants sont convenus qu'il
fallait élargir la participation et améliorer en qualité et en quantité les offres nouvelles et révisées qui
étaient présentées. Le Président a noté que les participants s'étaient montrés fermement déterminés
à faire aboutir les négociations dans le délai fixé et que des progrès considérables avaient été réalisés.
Enfin, il a instamment demandé aux autres délégations de suivre cet exemple et de présenter dès que
possible leurs projets d'offres nouvelles et révisées.

4. Au titre du point de l'ordre du jour concernant le projet de protocole et le projet de décision
du Conseil, les participants ont approuvé les dates indicatives proposées par le Président, lesquelles
avaient été arrêtées à la réunion informelle du lundi, à savoir le 30 juin 1997 qui serait la date limite
pour l'acceptation duProtocole, et le 1er janvier 1998 qui serait la date d'entrée en vigueur duProtocole
et des listes d'engagements qui y seraient annexées. Le Comité a ensuite examiné le projet de décision
du Conseil du commerce des services pour l'adoption du Protocole. Une proposition a été présentée
au sujet de l'établissement d'un comité des télécommunications qui superviserait le Protocole. Le Groupe
est convenu de considérer cette proposition comme un point à examiner ultérieurement.

5. S'agissant des travaux futurs, le Groupe a révisé le calendrier établi pour l'achèvement des
négociations. Le Président a annoncé que la réunion formelle suivante du Groupe était prévue pour
le 26 avril, et qu'elle serait peut-être précédée d'une réunion informelle qui se tiendrait dans la première
moitié de la semaine. Il a aussi rappelé au Groupe que le délai fixé pour la présentation des listes
arrivait à expiration le 25 avril.




